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Appel à manifestations d’intérêt
N° 16/AMI/ARULOS/PIRB/2025
Services de consultation d’un bureau d’études pour l’audit technique et social et élaboration du rapport d’achèvement du PIRB
1. Le Gouvernement de la République de Djibouti a obtenu un financement de 50 millions de dollars de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet Intégré de Résorption des Bidonvilles (PIRB) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour le recrutement d’un bureau d’études pour l’Audit technique et social du Projet Intégré de Réhabilitation des Bidonvilles (PIRB) et du rapport d’achèvement du PIRB

2. La mission comprend la réalisation d’un audit qui s’articulera autour d’une évaluation approfondie de certains aspects techniques et sociaux de la mise en œuvre du PIRB dans le but de : 

· Mieux apprécier la teneur des réalisations effectives mais aussi des impacts du projet avant sa clôture programmée en décembre 2025 ; 

· Identifier sur le terrain les potentiels points d’attention, en particulier les éventuels écarts par rapport au design du projet (et aux cahiers de charges de chaque investissement) ou les risques à la durabilité des investissements (et plus largement des résultats) du projet et de formuler des propositions concrètes d’amélioration afin d’optimiser les impacts positifs du PIRB tout en atténuant ses potentiels impacts négatifs (impacts socio-économiques, environnementaux etc.).

· Améliorer la communication sur le projet et plus largement sur le PZB

Les termes de références détaillés peuvent être obtenus en s’adressant à l’adresse mail suivant : procurement@arulos.dj  
3. L’ARULoS invite maintenant les firmes de consultant éligibles (« Consultants ») à indiquer leur intérêt à fournir les Services. Les Consultants Intéressés doivent fournir des informations démontrant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience pertinente pour exécuter les Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Le cabinet devra démontrer, à travers des références récentes, sa capacité à produire des rapports analytiques de qualité fondés sur une triangulation rigoureuse entre analyse documentaire, données de suivi, et retours de terrain.
· Le prestataire devra être un bureau d’études ou cabinet indépendant, sans lien avec les parties prenantes du projet. Il mobilisera une équipe pluridisciplinaire dont les profils permettront de couvrir à la fois la réalisation du rapport d’achèvement du projet et la conduite d’un audit technique et social portant sur certains investissements réalisés.

Les experts clés ne seront pas évaluées lors de l’établissement de la liste restreinte.

4. Il est porté à l'attention des Consultants intéressés que les dispositions sur la Section III, les paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des Marchés des Emprunteurs de la Banque Mondiale Juillet 2016 exposant la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d'intérêts sont applicables. 

5. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant mais doivent indiquer clairement si l'association prend la forme d’un groupement et / ou d'une sous-traitance. Dans le cas d’un groupement, tous les partenaires sont conjointement et solidairement responsables de l'intégralité du contrat s'ils sont sélectionnés.

6. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de sélection au moindre coût énoncée dans le Règlement de passation de marchés dans le cadre du financement des projets d’investissements (juillet 2016).

7. Tout renseignement complémentaire concernant le présent Appel à manifestation d’intérêt peut être demandé à l’adresse mentionnée ci-dessous.

8. [bookmark: _Hlk26104021][bookmark: _GoBack]Les manifestations d’intérêt doivent être envoyés à l’adresse ci-dessous en personne ; par courrier ou par courrier électronique au plus tard le MERCREDI 17 DECEMBRE 2025 à 8h00 :

AGENCE DE RÉHABILITATION URBAINE ET DE LOGEMENT SOCIAL
Zone Industrielle Sud
B.P : 2569 –Djibouti
République de Djibouti
Tel : 21 35 43 44 – Fax : 21 35 44 96
Email : procurement@arulos.dj
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